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Chronique générale

Economie

Agriculture

Production animale

La motion Aebi (udc, BE) demandant à édicter des directives pour les ovins qui soient
similaires à celles déjà existantes pour les bovins et les équidés, a été rejetée à une
nette majorité par le Conseil des Etats (30 voix contre 5 et 2 abstentions). La raison
principale est que l'objet de la présente motion a d'ores et déjà été mis en application
par le Conseil fédéral, et entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2020, comme
expliqué par le rapporteur de la commission en charge du dossier, Erich Ettlin (pdc,
OW). Le Conseil fédéral, quant à lui, avait, dans un premier temps, proposé à la
chambre du peuple d'accepter la motion, avant cependant que les demandes
formulées dans l'intervention soient appliquées par cette révision de l'ordonnance sur
les épizooties. Pour Alain Berset, son acceptation ou non ne joue donc pas vraiment de
rôle. Il précise, toutefois, que les éleveurs de moutons et de chèvres devront désormais
marquer de deux anneaux auriculaires leur bétail afin de garantir leur traçabilité. Ceux-
ci seront indemnisés CHF 4.50 pour chaque naissance afin de supporter les coûts
engendrés. 1

MOTION
DATE: 04.12.2019
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2019, S.1055 ff.
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